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3. Les fabriques fédérales
d'armes : des parents pauvres
Nous lisons dans le rapport de l'Institut d'éthique
sociale (p. 38) : « Constatons pour terminer que
trop peu d'attention a été portée à la question de
savoir si une majeure partie de la production de
l'industrie privée ne pourrait pas être reprise par
les entreprises de la Confédération. A ce propos,
le chef de l'armement constate simplement que
la reprise par les atetiers fédéraux, de la production

privée ne pourrait guère se réaliser sur une
vaste échelle. Cette affirmation indique cependant
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qu'un transfert de la production privée dans les

entreprises fédérales (après aménagement
indispensable) s'avérerait des plus praticables. En
vérité, avant de nier toute possibilité dans ce
domaine « U conviendrait d'étudier sur la base de
faits concrets (comme par exemple les
commandes prévues) quelles seraient les mesures à

prendre à cet effet » (H. Schulthess, dans sa
conférence de Lenzbourg).
A plusieurs reprises au Parlement et dans d'autres
milieux on a demandé la fermeture des fabriques
fédérales d'armes. Le rapport Weber lui-même
n'est pas tendre pour ces atetiers, leur capacité
économique et technique. Le Conseil fédéral lui
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aussi, dans ses lignes directrices concernant la
politique d'armement, a précisé qu'il s'adresserait

le plus possible à l'industrie privée, réservant
aux atetiers fédéraux les travaux non rentables et
ceux qui sont soumis au secret mtiitaire Où l'on
retrouve la vieille formule : sociatiser les coûts,
privatiser les bénéfices. Formule qu'Ulustre
parfaitement le directeur Grossbacher, du groupe de

l'armement, lorsqu'il déclarait en» 1968 devant
l'Association suisse pour la technique militaire,
que l'Etat devait financer à 100 % la recherche
mtiitaire et qu'un remboursement partiel n'était
envisageable qu'au cas où une utilisation civile
serait possible ultérieurement. Il faut préciser que
deux ans plus tôt on avait pu lire ce même argument

dans un opuscule édité par cette même
Association suisse pour la technique militaire, fort
liée à l'industrie d'armement.
Quand une affaire paraît intéressante, l'industrie
privée n'hésite pas à concurrencer les fabriques
de la Confédération. Ainsi les atetiers fédéraux
de Thoune décident, après le succès des chars
61 et 68 de développer toute une série de blindés.
C'est le moment que choisit la fabrique de véhicules

de Kreuzungen pour proposer à la
Confédération l'étude et la réalisation d'un chasseur de
chars. Un consortium a déjà été créé au sein de
l'Association suisse des constructeurs de machines

pour cette opération. Mais cette fois-ci, la
Confédération déclina les offres de l'entreprise privée.
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